
L’évaluation des apprentissages - Normes et modalités d’évaluation 

NORMES et RÈGLES DE PASSATION (2018-2019) 

 * Une étude de cas  se fera à partir de l’ensemble du dossier scolaire de l’élève. 
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Passage de la 1re secondaire à la 2e secondaire. 
 

 

 

 

  

 

 

Année de remédiation 

(redoublement de la 1re 

secondaire) 

Fin de la 1re 

année du 1er 

cycle  
(1re  secondaire) 

Tout élève doit atteindre le seuil minimal de réussite (60%) dans toutes 
les matières pour poursuivre son cheminement dans le cycle.  

Passe à l’année 

suivante 

(2e secondaire) 

L’élève dont le bilan des apprentissages démontre qu’il n’atteint pas le 
seuil minimal de réussite (60%) dans au moins trois matières. 
 
 

FMS 
(15 ans au 30 septembre) 

3* 

2* 
L’élève dont le bilan des apprentissages démontre qu’il 
n’atteint pas le seuil minimal de réussite (60%) pour une ou 
deux matières.  

Étude de cas 

Cheminement continu C 

B 

A 


